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Au lendemain de l'abrogation de l'arrêté ministériel pris
par son prédécesseur, fixant les nouveaux frais universi-
taires, le ministre d’État, ministre de l'Enseignement supé-
rieur et de la Recherche scientifique, Guy-Bertrand
Mapangou, nous éclaire, dans cet entretien, sur les frais
d’inscription et d'écolage dans les universités et grandes
écoles gabonaises. 

l'union. Monsieur le ministre d’État, vous venez d'abro-
ger la décision polémique de votre prédécesseur de fixer,
dès cette année, les nouveaux taux d'inscription et d'éco-
lage dans les universités et grandes Écoles du pays. Pour-
quoi cette décision ? 
Guy Bertrand MAPANGOU : écoutez, nous n'avons fait que lirela loi. La loi déterminant les principes fondamentaux de l'En-seignement supérieur en République gabonaise dit en son dé-cret d'application 13-14 que pour constituer les budgets desuniversités et grandes écoles, il faut là dedans, des frais d'ins-cription, des frais d'écolage, des dons et legs, des subventionsde l’État ou des ressources diverses. Mais cette loi, qui existe de-puis 17 ans, dit aussi en son article 13 que les taux d'inscriptionet d'écolage sont pris par des textes particuliers des universitéset établissements, après approbation  du ministre en charge del'Enseignement supérieur. Et vous avez suivi ce débat après lasaisine de l'Umeg à la Cour constitutionnelle. L'Umeg (l'Uniondes mutuelles estudiantines du Gabon NDLR) est allée querellerle fait que cette décision a  été prise en violation de l'article 13de la loi 21/2000. Donc pour rectifier, tout en assumant ce quia été fait avant, nous avons lu la loi. Nous avons annulé. Et nousavons  demandé à chaque chef d'établissement et à chaque rec-teur d'université de prendre des décisions de relèvement desfrais d'inscription et de frais d'écolage. C'est ce que dit la loi.Vous verrez qu'en 17 ans, aucun chef d'établissement, aucunrecteur, n'avait pu prendre la décision sur cette question. Alorsqu'en ce qui  concerne les universités, comme l'UOB, elles sontune autonomie de gestion financière. Nous avons donc demandéà chaque responsable de prendre une décision que nous allonsapprouver. Deuxièmement, dans la saisine de l'Umeg, il n'a ja-mais été question de quereller l'augmentation ou le relèvementdes frais d'inscription et d'écolage. Je défie quiconque  de meprouver le contraire. Les étudiants, et l'Umeg notamment, ontquerellé le fait pour le ministre de l'Enseignement supérieur derelever ces frais d'inscription. 
Ces frais universitaires viennent d'être revus à la baisse,
mais, là encore, les mauvaises langues vous accusent d'être
à l'origine de ces nouveaux barèmes, et de ne pas avoir
laissé le choix au responsables d'établissements. Qu'en
dites-vous ? - Ça, c'est ceux qui traduisent tout en pointillés politiques. Nousavons lu la loi en annulant l'arrêté querellé; et ils viennent en-core dire que c'est le ministère qui a décidé? Non. Nous avons

"A chaque recteur et chef d'établissement de décider du relèvement"
Droits universitaires/Entretien avec le ministre de l'Enseignement supérieur, Guy-Bertrand Mapangou

Propos recueillis par  Freddy B. EYOGUE MENGUE
Libreville/Gabon

Lors d'une rencontre avec
les médias vendredi, le pré-
sident de la mutuelle des
étudiants de l'université
Omar Bongo, tout en pre-
nant acte des nouveaux
taux des droits universi-
taires, a tenu à ce que la
contrepartie soit une meil-
leure offre des conditions
des enseignements. LA Mutuelle des étudiants del'Université Omar Bongo (UOB)a organisé vendredi un point-presse au sein dudit établisse-ment. Au nom des étudiants decette université, le président dela mutuelle, Ange Gaël MakayaMakaya dit accepter les nou-veaux montants proposés, quiportent à la hausse les droitsuniversitaires. Un “Oui” en-tendu lors de l’AG consultativedes représentants des étudiantssur la question le 21 septembredernier. La rencontre de ven-

L'amélioration des conditions d'apprentissage au menu 
Point-presse de la Mutuelle des étudiants de l'UOB
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Le président de la mutuelle de l'UOB, Ange Gaël 
Makaya Makaya face à la pressse vendredi.
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dredi avec la presse a donc per-mis au président de la mutuellede rendre compte du contenude cette assemblée généraledont l'ordre du jour portait es-sentiellement sur la questionsusindiquée, qui depuis son an-nonce, faisait des vagues.D'après son rendu, pour la ma-jorité des étudiants présents àcette AG, “il n’est pas question de
revenir sur la mesure et surtout
une éventuelle annulation des
montants fixés par le Gouverne-
ment”. Face à la presse, M. Ma-kaya Makaya a donc rappelé

qu'à "l’unanimité les étudiants,
au regard de la situation actuelle
de l’Université Omar Bongo, ont
manifesté une fois de plus, leur
engagement quant à l’augmen-
tation des frais d’inscription et
d’écolage pour le compte de cette
année académique 2017-2018
(...)”.Par ailleurs, il a insisté que lefait que cette volonté partagéed'augmenter les droits universi-taires est conditionnée parl'amélioration des conditionsd'apprentissage et de vie desétudiants. 

“Le montant des droits nous im-
porte peu. Nous ne voulons plus
de la vente des fascicules, nous
voulons la mise à disposition
d’une salle multimédia, la mise
en place de deux salles de repro-
graphie à grand tirage dans les
deux facultés dont le coût est es-
timé à 10F et la régularisation
des étudiants n’ayant pas sou-
tenu en FDSE depuis 2011,  l’or-
ganisation de toutes les
soutenances en FLSH" en ce quiconcerne les projets à réaliser àcourt terme. Sur le plan social,ils exigent la réouverture durestaurant, la modernisation ducentre médical, la constructionde la barrière de l’UOB avec lesdeux entrées principales uni-quement, la mise en place d’unepolice universitaire, la reprisedes travaux des voiries, l’achatd’outils didactiques pour lescercles de réflexion, la mise àdisposition de trois lignes Soga-tra pour le transport des étu-diants, la réhabilitation despavillons, la dotation des équi-pements sportifs, la finition lestravaux du stade de football  etsurtout la redynamisation deRadio Campus.

demandé, en tout âme et  conscience, aux responsables d'uni-versités et d'établissements, de prendre des décisions que nousapprouverons par la suite. Bien entendu que nous avons tenucompte, en temps que politique, de la perception que peut sefaire l'opinion publique sur une décision. Mais, on ne pouvaitpas ne pas relever les taux d'inscription et d'écolage, alors quecela fait près de 17 ans que les textes le prévoient, et que l'ondemande aux chefs d'établissements de le faire. Jusqu'ici, per-sonne n'avait pu le faire. Parce qu'on voulait simplement le four-guer au ministre, pour que ça soit une décision politique. Lesdécisions prises en ce moment seront des décisions des univer-sités. Les recteurs, les chefs d'établissements, les syndicats ontdiscuté de cette question de relèvement des taux d'inscription etd'écolage entre mars et avril dernier. On peut reprocher le faitque cette décision n'a pas été suffisamment communiquée.Parce qu'il était question que chaque chef d'établissement re-tourne dans son école, dans son université, pour expliquer l'in-térêt, le fondement même de ce relèvement. Vous verrez quemême dans la sous-région, nous étions les seuls qui étions res-tés à des frais universitaires de 9 mille francs CFA. Au Came-roun, c'est à 50 mille. Au Congo c'est 230 mille. Au Sénégal, horsCémac, c'est à 100 mille. Faisons attention au danger de l'im-moralité de l'Etat providence. Il n'y a plus d'Etat providence.Sauf à se voiler la face. Ce qui est juste, par contre, et que les étu-diants doivent demander, c'est la question de la traçabilité desfonds issus de ces inscriptions. 
A ce niveau justement, comment les étudiants pourront-ils
surveiller cette manne financière ?  - Sur cette question, nous avons demandé aux chefs d'établisse-ments d'introduire des dispositions dans leur décision pour qu'ily ait plus de traçabilité. Ça veut dire que les étudiants, les mu-tuelles, vont assister au conseil d'administration, pour juger del'opportunité de dépenser cet argent qu'ils versent. Et demain,il faudra, avec les étudiants, dans un conseil d'administrationprésidé par le ministre de l'Enseignement supérieur, et aveccomme vice-président le ministre du Budget, que nous tracionsles dépenses et les priorités pour l'amélioration de la condition

de l'étudiant. Voilà ce que nous devons rechercher. 
L'augmentation des frais universitaires devrait donc s'ac-
compagner d'un mieux-être des étudiants ?- L'augmentation des frais d'inscription et d'écolage doit s'ac-compagner de l'amélioration de la condition  d'études, de lacondition de vie au campus de l'étudiant. C'est ça l'objectif. C'està dire qu'au lieu d'acheter des fascicules à 15 mille, 10 fasciculesça vous coûte 150 mille l'année. Il vaut mieux payer aujourd'hui35 mille pour que demain vous n'aurez pas à payer les fasci-cules. Parce que, là aussi, c'est tout un business. L'étudiant a rai-son lorsqu'il dit que s'il n'y a pas de bibliothèque, s'il n'y a pasde wi-fi, si on paye ses fascicules, ce relèvement des frais uni-versitaires sera remis en cause. Donc, les résultats doivent êtreprobants, surveillés, et pris en Conseil d'administration où l'étu-diant qui paye doit être présent. Ainsi, dans la priorisation, l'étu-diant va dire ce qu'il veut. Nous ne pouvons plus reculer. Il fautavancer parce qu'on a besoin de cette réforme qui va , un temps soitpeu, améliorer de manière structurelle et infrastructurelle les uni-versités et grandes Écoles du pays. Je vous prends le cas de l'Insti-tut de gestion, ou de l'ENS. Ces deux établissements ne sont pas à 9mille de frais universitaires. L'Institut de gestion est à 40 mille,quand l'ENS est à 50 mille. Et vous voyez que les enseignementset les infrastructures, dans ces deux grandes écoles, sont mieuxsuivis que dans les universités. C'était nécessaire de relever lesfrais, mais à condition, comme le demandent les mutuelles et lesétudiants que cet argent soit tracé. Soit mieux géré. Pour que lacondition de travail de l'étudiant soit améliorée. C'est-à-dire quedemain, il faut le wi-fi à l'UOB. Et je peux vous assurer qu'au-jourd'hui, le wi-fi marche déjà l'UOB.
Les étudiants, et l'Umeg en particulier, disent avoir été ex-
clus, une fois encore, lors du processus d'adoption des nou-
veaux tarifs... - ... Je crois que les responsables des mutuelles, notammentl'Umeg, doivent prendre conscience que les  responsables de de-main ce sont eux. Les recteurs, les ministres de demain, ce sonteux. Alors on doit être sérieux. Moi, j'ai reçu longuement l'Umeg,j'ai reçu toutes les mutuelles de chaque université et de chaquegrande école pour leur dire l'intérêt qu'il y avait d'accepter, pourl'instant, le relèvement du taux d'inscription et d'écolage. Touten leur disant que nous prendrons avec les chefs d'établisse-ments d'atténuer cette mesure, parce que cela n'a pas été assezcommuniqué. D'ailleurs, m'ont-ils dit, qu'ils étaient prêts, l'an-née prochaine, à payer 50 mille. Ça veut dire qu'ils acceptent leprincipe. Alors, je leur ai dit : commençons maintenant. Atté-nuons, et l'année prochaine, il sera procédé à un rajustementannuel, pour que nous nous arrimions aux directives de laCémac. Que nous soyons à 50 mille comme tout le monde. Nousne sommes pas hors de la planète, nous ne sommes pas hors dumonde. Et en plus, quand vous regardez le rapport de l'Associa-tion universitaire francophone sur notre système universitairequi date de 2010, et que je trouve ahurissant, à la page 52, queles droits universitaires dans notre pays sont trop faibles, et ga-gneraient à être modulés selon les niveaux d'étude, plutôt qued'être appliqués linéairement. C'est ce que nous avons fait à tra-vers les décisions de chaque établissement et de chaque uni-versité. Et nous avons pris le soin de prendre des arrêtéssectoriels. Il est adossé à chaque décision d'un établissement,un arrêté  qui approuve. Pour finir, qu'est ce qui fait que des étu-diants et des parents d'étudiants acceptent de payer 180 à 200mille de frais d'inscription dans des établissements privés, etn'acceptent pas de payer 35 mille dans les universités publiques? C'est à croire que c'est un complot pour tuer les universitéspubliques. 

Guy Bertrand Mapangou : "Nous avons les droits
d'inscription les plus faibles de l'espace

francophone".
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